
  
 
 

REGLEMENT DU CHAMPIONNAT DE BOURGOGNE 
DE GRASS-TRACK/ SHORT TRACK 2011 

 
 
Art  1 La Ligue Motocycliste Régionale de Bourgogne organise un Championnat Régional de Grass Track 

réservé aux pilotes licenciés dans la Ligue Motocycliste Régionale de Bourgogne et possédant une 
Licence Nationale (NCA) ou internationale(ITR) délivrée par la FFM ou la FIM. 

   
Art.  2 Les pilotes désireux de participer au Championnat Régional doivent se faire connaître impérativement 

auprès de Mr Pascal Léger, 16 rue des Anémones, 71200 LE CREUSOT avant le 1er MARS 
2011. Il leur sera envoyé un bulletin d’engagement qui devra être dûment rempli et retourné à cette 
même personne. 

   
Art.  3 Le classement s’effectuera sur la totalité des épreuves du Championnat National ou International. Les 

points marqués en Championnat de France National auront un coefficient 2 et les points  marqués en 
Championnat de France Inter auront un coefficient 3. Sera déclaré Champion de Bourgogne, celui qui 
totalisera le plus grand nombre de points à l’issu de la dernière manche du Trophée et Championnats 
des Course sur Piste 2011. 

   
Art 4  Le règlement sportif est celui de la FFM régissant les Championnats de France de Grass Track 2011. 
   
Art.  5 Tout pilote Bourguignon peut concourir pour le titre de Champion de Bourgogne Grass Track/Short 

Track 2011. 
   
Art.  6 Les résultats devront obligatoirement être adressés au plus tard le 30 OCTOBRE 2011 à Mr Pascal 

Léger. 
   
Art.  7 Les 3 premiers pilotes seront récompensés lors de l'Assemblée Générale Annuelle de la Ligue. 
   
Art.  8 Aucune distinction de cylindrée et de discipline ne sera prise en compte dans le classement. 
   
Art.  9 Le présent règlement sera envoyé à tous les clubs de la Ligue Motocycliste Régionale de Bourgogne 

afin de le diffuser à tous les pilotes intéressés. 
   
Art.  10 Réclamation : toute réclamation devra être formulée par écrit et accompagnée d’un chèque du 

montant de 75€ libellé à l’ordre de la FFM. 
   
Art.  11 Le Responsable de ce Championnat Régional est Mr Pascal LEGER, Président – 06.11.42.05.99 

pascal.leger@sfr.fr 
 


